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Chèr·e·s adhérent·e·s,  
 
 
Le budget 2020 a du être modifié à plusieurs reprises ces derniers temps. En effet, la situation actuelle 
nous a obligé·e·s à repousser certaines actions et à annuler certains évènements, notamment la 
présence de THEMAA à Avignon qui intègre aussi le tiré à part. Aussi il est difficile de vous le présenter 
en effectuant uniquement un comparatif avec les années passées. 
 
Le montant consacré au fonctionnement est légèrement en baisse malgré l’augmentation du loyer de 
notre nouveau siège rue de l’Atlas. En effet, les salaires et traitements ont baissé suite au changement 
de l’équipe salariée. Il est important de préciser que toute l’équipe de THEMAA a pu basculer ces 
dernières semaines en télétravail et que les salaires ont pu être maintenus en totalité. Les frais de 
déplacements baissent chaque année, les membres du conseil d’administration ainsi que les salariées 
étant très attentif·ve·s à réaliser des économies sur les transports.  
 
Nous avons décidé de consacrer une enveloppe au développement et à la mise à niveau de notre site 
internet qui en a bien besoin. Celui-ci devra être plus ergonomique pour les adhérent·e·s et doit mettre 
en avant les projets à venir, notamment les rendez-vous du commun et les rencontres nationales. Il 
devra aussi proposer plus de ressources et de « fiches pratiques » comme celles réalisées ces derniers 
mois concernant les grèves et la crise sanitaire. La préparation de ces documents à vous transmettre 
augmente aussi cette année notre budget alloué à la documentation.  
 
Il est à noter que le budget alloué à la rédaction de MANIP est plus important cette année, suite à une 
erreur de calcul en 2019. Nous avons fait le nécessaire pour que ce glissement de charges d’une année 
sur l’autre ne se reproduise plus. 
 
Comme indiqué dans le rapport des comptes 2019, les adhésions ont baissé l’année dernière.  Nous 
repartons cette année avec une estimation encore un peu plus basse par prudence. Il est probable que 
le total du montant des cotisations baisse encore en 2021 proportionnellement à la réduction du 
chiffre d'affaire des structures adhérentes... nous suivrons ça de près ! 
 
Nous avons revu les enveloppes budgétaires consacrées aux réunions du conseil d’administration de 
ce printemps, ainsi que de l’assemblée générale que nous espérons pouvoir tenir en deux temps avec 
un rassemblement « physique » à la rentrée en complément de cette journée. 
 
En général nous avons pris la décision de reporter les projets et donc les dépenses à des échéances 
postérieures au 1er septembre.  Aussi, une présence plus forte a été prévue à Charleville-Mézières 
pour le J-365 et la coopération professionnelle prévoit encore deux rendez-vous B.A. BA au dernier 
trimestre 2020. Nous avons estimé que si la rentrée voyait les rassemblements encore réduits, les 
montants alloués à ces rencontres pourraient être consacrés à nous rassembler de façon 
dématérialisée pour maintenir le lien, le travail en commun et le partage. Pour cela, il sera sans doute 



nécessaire qu’une personne rejoigne l’équipe salariée pour une mission d’organisation de rencontres, 
webinaires et réunions dématérialisées. 
 
 
Nous avons essayé de prévoir des options d’actions doubles (numériques et réelles) mais nous restons 
optimistes et comptons notamment voir les Rendez-vous du commun voir le jour en 2020 comme 
prévu. Conscient·e·s que cette assemblée générale, bien que nécessaire, est amputée de la rencontre 
et du contact dont nos métiers ont tant soif ces dernières semaines, ce budget reste non seulement 
équilibré, réaliste et réalisable mais aussi adaptable à une situation aussi instable qu’inédite. 
 
 
 
 

Claire Latarget, Trésorière de THEMAA. 


